


















SMBV MIDOUR-DOUZE 

MAIRIE – PLACE DU COLONEL PARISOT 

32290 AIGNAN 
 

 

 

 

L'an deux mille vingt-six, le 20 mai  à 20h30 heures, le comité syndical s’est réuni en séance ordinaire à la 

salle des fêtes de MANCIET (Gers), sur convocation 07 mai 2026, sous la présidence de M. CHANUT Michel 

 

Etaient présents : CHANUT Michel – ARNAUD Patrick – BALAINE Nicolas – BARROS Fabien – BIZET Patrick 

– BLANC Jean Pierre – BON Sylvie – BRAGAGNOLO Michel – BURGAN Fabrice – BUSQUET Philippe – 

CASSIN Fabien – CAZADIS Daniel – CAZAURAN Yohan – CHIARANDINI Vincent – COLLAVINO Gérard – 

CRETIEN Eric – DUALE Denis – DUBOR Chantal – DUBOS François – DUCAMIN Serge – DUFAU David – 

DUFAU Franck – DUPRAT Cathy – DURIEUX Dorothée – EGLIN Sylvie – FAGET Philippe – FOURCADE 

Jacques – GARROUSIA Nicolas – LAFFONT Armel – LAFITAN Alain – LAMOTHE Nadine – LECLANCHER 

Anne - LAPORTE Régis – LEFAIX Christian – LUIS Bernard – MAHANE Gilles – OREJA Daniel – OSPITAL 

Fabrice – PAVAN Stéphane – PEDEBERNADE Florent – PELLEPORT Patrick – RAMAJO Sébastien – ROMA 

Hervé – SALGADO Ghislaine – SOLANS Alexandre – TAHOU Daniel – TARTAS Mathieu – VIVIER Stéphane 

– VOLPATO Bernard – VOURET Sophie – ORTEGA José - COLLADELLO Marie-Claire – RIDOUX Dominique 

- BEYRIE Viviane - BUFFAUMENE Jérôme 

 

Etaient absents : CLAVERIE Laurence – DARBLADE Christophe – DEYDIER Aude Marie – DUPOUY Claude 

– GAUDAIRE Yohann – LABRANCHU Loïc – LABROUCHE Gilles – LACOSTE David – LAFFITTE Jean-

Pascal – LEDRU Jean Louis – LEROUX Julien – MENGELLE Jean Marie – MINGUET Stéphane – MOULIE 

Ludovic – NAULEAU Philippe – RISSE Alain – SUS Florian – TARBE Marion – PAGES Lilian -  

Secrétaire de séance : M.CAZADIS Daniel 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 2026-05-06 DELEGATION DE POUVOIR  

 

Le président expose à l’assemblée que, selon les articles L.2122-22, L.2122-23, L.5211-1, L5211-2, 

L5211-9 et L.5211-10 du code général des collectivités territoriales, le comité syndical d’un établissement 

public de coopération intercommunale peut déléguer une partie de ses compétences au président à 

l’exception de celles visées à l’article L.5211-10 ou aux vice-présidents ayant reçu délégation dans son 

ensemble. 

Considérant que le président, les vice-présidents ayant reçu délégation dans son ensemble peuvent 

recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception :  

- Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevance, 

- De l’approbation du compte administratif 

- Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L.1612-15 

- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 

- De l’adhésion de l’établissement à un établissement public 
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- De la délégation de la gestion d’un service public 

- Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

Il précise que lors de chaque réunion du comité syndicat, le président rend compte des travaux du 

bureau et des attributions exercées par délégation du comité syndical. 

Il est proposé au comité syndical de se prononcer sur les délégations au président pour la durée du 

présent mandat. 

Après en avoir délibérée, le comité syndical décide de donner délégation au Président pour la 

durée du mandat. 

 

 

 

Pour extrait conforme 

A Vic-Fezensac, le 20 MAI 2026 

Le Président 

M.CHANUT Michel 

Membres en exercice : 68 

Présents : 55           

Absents : 19 
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Claude – GAUDAIRE Yohann – LABRANCHU Loïc – LABROUCHE Gilles – LACOSTE David – 
LAFFITTE Jean-Pascal – LEDRU Jean Louis – LEROUX Julien – MENGELLE Jean Marie – MINGUET 
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DELIBERATION N° 2026-05-07 CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics, 
 
Monsieur le Président informe les membres de l’Assemblée qu’il y a lieu d’élire les membres de la 
Commission d’Appel d’Offres. 
Il rappelle que la Commission d'Appel d'Offres est composée du Président du syndicat qui est Président 
de la Commission et de 5 délégués titulaires. 
Ces membres ont voix délibérative. En cas de partage égal des voix, le Président a voix prépondérante. 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui des 
membres titulaires. 
Sont convoqués et peuvent participer aux réunions de la Commission d'Appel d'Offres : 
- Le comptable public ; 
- Un représentant du directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes (DDCCRF) ; 
- Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans 

la matière qui fait l'objet de l'appel d'offres. 
Ces membres ont voix consultative.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité : 
 
- désigne les membres de la Commission d’Appel d’Offres ainsi qu’il suit : 
 
 
- TARTAS Mathieu  
- CAZAURAN Yohan 
- DUBOR Chantal 
- LUIS Bernard 
- CAZADIS Daniel 
 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
       A AIGNAN, le 27 mai 2026 
       Le Président, 
       CHANUT Michel 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 68 
Présents : 55 
Absents : 19 

 
 
 
 
 

 












